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Date 09/01/2026 / N° de version 2026/1 

OBJECTIF : 

Comprendre les obligations 

réglementaires liées au 

PAPRIPACT 

Exploiter le DUERP pour 

construire un plan d’action 

Prioriser les risques 

professionnels 

Construire un plan d’actions 

chiffré et planifié 

Suivre et évaluer les actions de 

prévention 

 

Lieux: Inter ou Intra. 

Prérequis : Aucun 

Niveau exigé : Débutant. 

 

Public concerné 

Employeurs, RH, Membres du 

CSE, Responsables QHSE, 

Managers 

Formateur : IPRP 

Tarif: Sur demande de devis. 

Modalités et délais d'accès : 

L'inscription est réputée acquise 

lorsque la convention a bien été 

signée. 

Les délais d'accès à l'action sont : 

15 jours+. 

.  
Durée selon la structure après 

étude : 

1 jour (07 heures)  

Horaire:  
09h00 à 12h30 
13h30 à 17h00 

Stagiaires : 4 à 12 personnes. 

 

Modalité Pédagogique  

Méthodes pédagogiques : Études 

de marchés, études de cas clients, 

mise en situation sur des cas 

pratiques sur la situation du 

client. 

Outils pédagogiques : Logiciel / 

Guide PDF / Plateforme LUDO-

TECH, Facebook.  

Supports pédagogiques : Livret 

digital téléchargeable sur le Site 

pour chaque stagiaire.  

Accessibilité : Merci de nous 

contacter pour toute demande 

d'aménagement spécifique pour 

personnes en situation 

d’handicap. Nous nous 

efforcerons de répondre au mieux 

à votre besoin. 

 

  

Programme 

1) Avant la formation 

• Questionnaire de positionnement pour identifier ses propres axes de progrès. 

Cadre réglementaire  

• Obligation issue du Code du travail (entreprises ≥ 50 salariés) 

• Lien entre DUERP et PAPRIPACT 

• Rôle du CSE 

• Responsabilité de l’employeur 

 Identifier et prioriser les risques  

• Lecture et analyse du DUERP 

• Méthodes de cotation des risques (gravité / fréquence / maîtrise) 

• Hiérarchisation des priorités 

• Étude de cas pratique 

Construire le PAPRIPACT  

• Définir des actions de prévention adaptées 

• Distinguer prévention primaire, secondaire et tertiaire 

• Fixer : 

o Responsable 

o Budget 

o Délai 

o Indicateur de suivi 

o Suivi et mise à jour  

• Indicateurs de performance 

• Réunions de suivi 

• Mise à jour annuelle 

• Communication interne 

Fin de la formation 

Evaluation : À l'issue de la formation (sous forme de QCM ou d'études de cas), 

Attestation validation des acquis  

Attestation de Fin de formation 

 

 

.  

À l'issue de la formation, le 

participant sera capable de :  

Réduction du taux d'absentéisme 

: Le participant, en travaillant 

mieux, diminue les arrêts maladie 

liés aux TMS (Lumbago, 

tendinites). 

Alerte et signalement : Il est 

capable de faire remonter des 

informations précises pour enrichir 

le Document Unique (DUERP). 

Maîtrise du matériel : Il utilise 

correctement les équipements de 

prévention financés par le plan 

(chariots, sièges ergonomiques). 

Culture de sécurité : Il devient un 

relais opérationnel des 

mesures de prévention décidées par 

la direction et le CSE. 
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